
Et pou prévenirles fraude gi pourroient fes commettre par des mneurs de tha-
retts, trames voitures,employées par les habitáns des villes au tranfpqrt
es'marcliañdifes t effèets d'un ,erdroit à l'autre des dites villes, Ilef Ordonné par cetie

Prfente, eïde-autoritéfußite, Qu'aucuns méneurs' ou.méheur, ne préfumeront de
faire lé néter où occupation de charetier ,dans les villes ou fauxbourgs de (u/hec,
Monir/al ou frois Riviéres, après le premier de Decenbre prochain, fans avoir préa-
lablement 9btenû des deux Juges 4e Paix; -qui tiendront féance pour lors, un ordre
adiefIé au controlleur des poids et méfures; pour le faire enrégîtrer comme chare-
tier, et fans avoir obtenû un certificat de lui, dans lequel le numero de fa charette
onU-oiture,I eIefensdans lequel il aura éré enrégttré comme tel, feront fpécifiés, et
il fera peindre le dit ïumero fr fa ditè charette ou: voiturè ou il y fera affixer par
un étiquet; etledit gréffier eftautorifé par cette préfenté'à-accorder des certificats de
cette nature en conféqènce.de chaque ordre comme il eft dit ci-deffus, toutes fois qu'il
€n feraduëment ,éq4e et iltitndraun1ivre dans-lequel ilinferrera le nom de chaque
charter, le joud en nregîtreinent, t le numerode fa charette ou voiture, à-fin
qine la perfonnéou, perfonnes lezées puiffent plus facilement fe faire rendre juftice;
ét-il ne prendrà pour fa peine en accordad\t le dit certificat, et pour l'enrégîtrement
i'icelui qu'unchèlin.

Et à fmde prétenirles impofitions par les proprietaires ou méneui-sdes cabrouettes;
charettes, ou autres- voitures, ainfi que cettx des bateaux paÉ rs' .ou canots, 'pour
deltænfport des efþts4 denrées, et marchandifes, dans les villes et fauxbourg&4e
.9u/ec% Mottreéat, et fTrois -Ri/iérh cIte paffant avec les ditsebateaux, t canots, 4an
lo ifiage des dites villes et pour rnieux régler les taux et louages dceux:

Sa diteExcelleneajugé à prpos, par, et avec l'vis, confentement, et l'aide iu-
dits, -d'Ordonner et de 'Préfcrire, 4QÙe les Jugesde Paix, -dansleurs Séances-QénéçàlaU
4e la 1'air, tenèso p ldiltri 'efpe s de ldté6ec et Montrèa4 'lreglèroniideux
foiàsc chauenneC tçâvofr, dans les inois de Mars et de Septemére, les taux et prix

daaiage dubois- baril, barriques, ou autres denrées et marchandifes dans les
dites villes de _uMe ontréal, et Trois Riviéres, et'dans les fauxbourgs d'iêeles,,
ou des baieaux, et canots de paffage, pour le trailport d'iceux dans le voilinage/des
dites villes, faifant attention au prix du foin, et de la nourriture pour les beftiauxr
et auf f au pridiiravail pour le tems; et ils feioniîmprimer une table des diffrens
,taux dont Ancoiiendront dans leurs eances, è ils -les feront afficher dans -lés- èn-
droit ,les pul ýubic des dites villés-dekuéece Montréal, et Trois Rivibes, et 'ds
enivironsd&açeles.

Et au çae uuiclaretier ou proprietailsde éharette, cabrouettd, ou
oiture gelconques, Šé.mande ou reçoive d'autres oue plus forts. taux ou.oge
neceux léront péfélits et fixés par la fufdite table, celui ou ceux qüi 'aurout

payeronàunenim de de vint chélins, dont le recouvrement fe fera par (ermeni
dela ,èoiegul fera les pour uites, par devant aucun des Juges de Paix a fa
Miaje eÇour, e 1iftig et fera la dWe amende levée par warrant (ou ordre)'deiaie
"et U MioIiité de haq anende, fera au profit de la perfonne qui fera les pourfuies,-.et
lfautre aiorié fera app uée au raccoininodement des ruës de la ville où l'oßetfe aura
étcmmife6 : .

Et gu'1l]oite~z êtàu rdonné et Décaré, par faàui<ritéfufdite, Qué dés et âprès la
publicaioòn d,- toute perfônçoà perfonnes qui loueront des chévauxou voie
tures pour4a èomod'é des voyageurs, n'exigeront, ni ne démanderont, plus.quç
!la fomiimede qzieils d'argent de cette provice par chaque lieuë pour le loiiage
£l'aùcuneioiture de ceqte,pece, foit pour porter un perfonne ou deux, et qu'eles
n'exigerpnt, urne 'déiùàrdeont, plus que fi fols dargent afde cett provncë,
tha4uliuå ia lïaede cha cleval defeilequ'ees iièrontàquejïo M

fDwtéWPar fon cellence l'Honorable JAQ E S MU "Y, Eùier, G«fitaiw
Gé#kal et Gouverneur en Chef dela Province de (ZE a E c' Éritoires ett
dace4dicdle, Kice-Amra-d'iceuX, Gouverzeur de la: 'ille deQuébecWn -el

Commvauant, dit :Seind Batailon du Regiment Royal Aiéricain, &c. &4t
Cafiul à QSkec5 le, 6mç Your de Novembre, Anno Domini, 1764 d4n k
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